DELIBERATION N°91/10-07 - TRAVAL A TEMPS PARTIEL : Mme LOISELOT

Meonsieur REMY, rapparteur, informe 'Assemblde gue par déliberation du 26 Novembre 1990, Madame [ OISELOT

avail €16 autorisée & lravailler & temps partiel jusqu'au 15 Décembre 1991, selon Vordonnance 82.296 du
31 Mars 71982 et le decret 82.722 du 16 Aodt 71982,

Par courrfer en date du 7 Octobre 1991, Madame LOISELOT solficite le renouvellement de son temps partiel &
80 % du temps complel pour la période du 15 Décembre 1991 av 15 Décembre 1992,

LE CONSEN MUNICIPAL, aprés en avoir deélibéré,
décide a4 [funanimite :

- d'autoriser Madame LOISELOT & lravailler & 80 % du temps complet, du 15 Décembre 1991 au 15 Décembre
1992,



